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	REGLEMENT DE CONSULTATION


MARCHE N° CA2026-24
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
DE LA PROCÉDURE DE RÉVISION GÉNÉRALE DU PLUI-H
1 - Quelles pièces dois-je présenter ?

Dossier “candidature”
	
	N°
	Capacité économique et financière du candidat

	☐
	1
	Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles.

	
	N°
	Capacité technique et professionnelle du candidat

	☐
	1
	Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années.

	☐
	2
	Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services fournis au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique.
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	Le candidat peut utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat), disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr pour justifier la situation juridique et la capacité économique et financière de l’entreprise.


dossier “offre”

Dans le cadre de son offre, le candidat devra produire les documents suivants.
Si ceux-ci ne sont pas remis en français, une traduction des documents devra être jointe au dossier d’offre.
	N°
	Description

	1
	L’acte d’engagement valant CCAP

	2
	Le relevé d’identité bancaire

	3
	Le mémoire technique

	4
	Le devis détaillé par phase de mission

	5
	Les déclarations de sous-traitances nécessaires le cas échéant


Le mémoire technique comprendra :

· la composition de l’équipe affectée à la mission incluant les qualifications, le rôle des intervenants,

· un descriptif de la méthodologie envisagée pour mener la mission dans le cadre fixé par le CCTP ainsi qu’une proposition de calendrier détaillé,

· les références de l’équipe pour des prestations similaires.
2 - Où dois-je envoyer mon dossier ?
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 Le dossier doit être déposé directement sur le profil acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh/
	
	


3 - Les principales échéances à connaitre
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	26 juin 2026 à 12h00
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	Date limite pour demander des renseignements complémentaires : 7 jours calendaires avant la date limite fixée ci-dessus.
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	Délai de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.


4 - Comment sera analysée mon offre ?

L’acheteur attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté l'offre économiquement la plus avantageuse en se fondant sur une pluralité de critères.

Les critères listés ci-dessous s'appliquent pour l'attribution du marché.

	N°
	Description
	Pondération

	1
	Prix
	40

	2
	Valeur technique
	60

	2.1
	Qualité des moyens humains dédiés à la réalisation des prestations
	15

	2.2
	Pertinence de la méthodologie proposée
	30

	2.3
	Qualité des références proposées pour des prestations similaires
	15

	Pondération totale des critères d'attribution :
	100


Une certaine valeur a été attribuée à chaque critère. Sur la base de l'évaluation de tous ces critères, tenant compte de la valeur attribuée à chacun, le marché sera attribué au candidat présentant l'offre économiquement la plus avantageuse du point de vue de l’acheteur.

Si une offre lui paraît anormalement basse, l’acheteur demandera au soumissionnaire d'apporter les précisions et justifications permettant de démontrer que l'offre présentée n'est pas anormalement basse, en application des articles L. 2152-5 à L. 2152-6 et R. 2152-3 à R. 2152-5 du code de la commande publique.

Si les éléments produits par le soumissionnaire ne permettent pas de justifier de manière satisfaisante le bas niveau des prix proposés ou si le soumissionnaire se trouve dans l'un des cas précisés aux articles R. 2152-4 ou R. 2152-5 du code de la commande publique, son offre est rejetée.

5 - Si je suis CHOISI, quelles formalites dois-je respecter ?

Au terme de la procédure, l’acheteur demandera à l’opérateur économique ou au mandataire du groupement d’opérateurs auquel il est envisagé d’attribuer le marché de lui retourner :

- L’acte d’engagement dûment rempli, daté et signé par la personne habilitée à engager la société.

- Les attestations d’assurance reprises dans le CCAP

- Les documents justificatifs visés aux articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le cas échéant, il sera fait application des articles R. 2143-13 et R. 2143-15 du Code de la commande publique.

Lors de la conclusion du marché et tous les 6 mois jusqu'à la fin de celui-ci, il sera demandé au titulaire du marché de fournir une attestation de vigilance afin de prouver qu'il respecte les règles applicables en matière de lutte contre le travail dissimulé.

6 - Autres informations utiles

Une phase de négociation est-elle prévue ? 

Conformément à l'article R. 2123-5 du code de la commande publique, l’acheteur a prévu la possibilité de négocier mais se réserve le droit d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans mener de négociations.

